
              
                   Assemblée Générale  
                      Spéciale du 24 mars 2026 
 

AVIS à tous les propriétaires 
VOTEZ !!! 

Madame, Monsieur, 

Beaucoup d’entre vous n’ont pas retiré ou ouvert le recommandé de 
convocation à l’Assemblée Générale Spéciale du 24 mars 2026, or, celle-ci est 
très importante pour la suite de gestion de la résidence. 

Sauf si vous avez prévu d’y participer, vous avez jusqu’au vendredi 20 mars à 
minuit pour vous exprimer et ce, même si vous n’avez pas retiré votre 
convocation, en : 

 votant en ligne sur le site elysee2.com – Espace copropriétaire (votre 

identifiant figure en première page de la convocation et sur chacun de vos appels de 

fonds) / Mon immeuble / AG Formulaire de vote (le texte de la seule résolution 

à voter y est indiqué) 
 

 Votant par correspondance en renvoyant ou en déposant à l’accueil, 
avant la date limite de réception, le vendredi 20 mars :  

– soit le formulaire de vote (ne pas omettre de signer les 2 pages),  
– soit la feuille de pouvoir convenablement remplie. 

Si vous ne les avez pas, ou ne pouvez les imprimer, un modèle vous sera 
fourni à l’accueil 

La continuité de fonctionnement de la résidence est sous votre responsabilité 
de VOTANT. 

Nous vous remercions de votre participation. 

Bien cordialement 

Le SCCR 

 
 
 
 

 

 


